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DIPLÔME D’ÉTAT
Éducateur Technique Spécialisé
(grade licence 3)
Niveau BAC +3 (Niveau 6) · Titre inscrit au RNCP* (fiche 41746)

L’objectif de cette formation est de former un professionnel du travail social. Il intervient, dans le cadre 
de missions institutionnelles, en matière d’intégration sociale et d’insertion professionnelle auprès de 
personnes présentant un handicap ou des difficultés d’ordre social ou économique.
Aptitudes à l’emploi · Pédagogie – Patience – Disponible – Organisation – Bienveillance – Sens du 
relationnel et de l’observation – Goût pour le travail en équipe.  
Domaine de compétences 1 · Accompagnement social éducatif spécialisé
BC1 • Construction de la relation éducative
BC2 • Analyse de la construction d’un projet éducatif professionnel 
Domaine de compétences 2 · Conception et conduite d’un projet éducatif technique spécialisé 
BC3 • Conception et conduite de la mise en situation professionnelle
BC4 • Organisation du travail 
Domaine de compétences 3 · Communication professionnelle
BC5 • Expression et communication écrite et orale
BC6 • Communication professionnelle en travail social 
Domaine de compétences 4 · Dynamiques interinstitutionnelles, partenariats et réseaux
BC7 • Connaissance et analyse des contextes institutionnels   
BC8 • Mobilisation des acteurs et des partenaires

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Être âgé de 16 à 29 ans révolus*
• Être titulaire du BAC ou d’un diplôme, certificat, titre homologué ou 
être inscrit au répertoire national des certifications professionelles 
au moins au niveau 4, 
   ou
• Bénéficier d’une validation des études, des expériences 
professionnelles ou des acquis personnels.
Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap et/ou titulaires d’une Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH).
*Pas de limite d’âge pour les personnes bénéficiant d’une Reconnaissance 
de la Qualité de Travailleur Handicapé.

Passerelles
Le titulaire d’un diplôme en travail social (ex. DEASS, DEES, DEEJE, 
DECESF, DEFA, DEME, DE Moniteur-Éducateur, DE TISF, DEEJE, DEES, 
etc.) peut bénéficier, en fonction du profil et du site de formation, 
d’un allègement de 2/3 ou 1/3 de la formation du DE et intégrer 
directement la deuxième ou la troisième année.

PRÉ-REQUIS

Pour tout besoin spécifique et toute adaptation, consultez notre 
référente H+ : 
Diane BERLUCCHI · referenthandicap@ifir.fr

ACCESSIBILITÉ AUX PUBLICS
EN SITUATION DE HANDICAP

Étude du dossier déposé sur ParcourSup, entretien individuel & oral 
de sélection entre janvier et juillet. 
Le recrutement s’organise par le dépôt d’un dossier de candidature 
sur Parcoursup et en ligne sur le site : www.ifir.fr/candidature-en-
ligne

MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
& DÉLAIS D’ACCÈS

Contacte ton interlocutrice privilégiée pour un accompagnement 
plus précis !

Edwige GARACHON · 07 85 68 33 14 · egarachon@ifir.fr

CONTACTS

Date de démarrage et de fin de formation
Septembre 2026 - Juillet 2029  

Durée
3 ans en alternance sous contrat d’apprentissage (Théorie : 1517H 
+ un stage hors employeur de 315h minimum et 455h maximum) 
Le CFA IFIR t’accompagne dans ta recherche d’employeur.

Rythme d’alternance
• ARFRIPS : Calendrier variable. Nous contacter
• CAMPUS DU VALLON : Calendrier variable. Nous contacter 

Lieux de formation possibles
• ARFRIPS - Lyon (9ème)
• CAMPUS DU VALLON - Maurs (15)

Conditions tarifaires
Formation financée par les OPCO*. Gratuite pour les apprentis et 
les employeurs privés. 		   *OPCO : Opérateurs de compétences

Cette formation offre aux apprentis une double diplomation : DE 
Éducateur Spécialisé + une partie des unités d’enseignement des 
licences de sciences de l’éducation

FORMATION

Que fait le titulaire de cette formation ?
Le titulaire du DE Éducateur Technique Spécialisé est compétent 
dans un domaine particulier (menuiserie, mécanique, horticulture, 
maçonnerie, cuisine, etc.) et, par le support d’activités techniques, 
participe à l’insertion professionnelle et l’intégration sociale de 
publics en situation de handicap ou de difficultés sociales. 
Il travaille au sein d’une équipe pluriprofessionnelle et intervient 
auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes qu’ils soient en 
situation de handicap, de dépendance, en souffrance physique ou 
psychique, en difficulté sociale et familiale, en voie d’exclusion, ou 
inscrits dans un processus d’insertion ou de réinsertion.
Emplois accessibles
• Postes : éducateur technique spécialisé en services sociaux/
médico-sociaux, en entreprises de travail ordinaire et protégé ou 
au sein de dispositifs des secteurs publics et privés
• Divers secteurs : collectivités territoriales, fonction publique, 
structures privée, etc.

Poursuite d’études
Il est possible d’envisager une poursuite en préparant un diplôme 
d’encadrement : 
• Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de 

responsable d’unité d’intervention sociale
• Certificat d’aptitude aux fonctions de directeur d’établissement 

ou de service d’intervention sociale

Équivalences
Nous contacter pour étudier les éventuelles possibilités 
d’équivalences.

ET APRÈS LA FORMATION ?
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MODALITÉS D’ÉVALUATION

Blocs de compétences
BC 1 (504 h) : CONCEVOIR ET CONDUIRE UN ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF  ET TECHNIQUE SPECIALISE DANS UNE VISEE D’INSERTION PROFESSIONNELLE
BC 2 (504 h) : FAVORISER ET SOUTENIR L’AUTODETERMINATION DES INDIVIDUS ET DES COLLECTIFS DANS UN BUT D’EMANCIPATION
BC 3 (252 h) : S’INSCRIRE DANS UNE DYNAMIQUE PARTENARIALE ET TERRITORIALE EN LIEN AVEC LA MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES DE COHESION SOCIALE
BC 4 (245 h) : S’INSCRIRE DANS UN CONTEXTE PROFESSIONNEL DU TRAVAIL SOCIAL

Les allégements et dispenses sur titre sont étudiées lors de la phase d’admission ou de la commission d’allègement en début de formation.

ÉPREUVES MODE

BC 1 : CONCEVOIR ET CONDUIRE UN ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF  ET 
TECHNIQUE SPECIALISE DANS UNE VISEE D’INSERTION PROFESSIONNELLE Épreuve conclusive (écrit et oral) 

BC : 1, 2, 3 et 4 Contrôle continu


